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AUTRES QUESTIONS RELATIVCS AU PERSONNEL 

du Statut du D@U~ 

w au texte actuel : 

b) A l’article 3.4 a), lire comnt, suit les sous-alinéas i) et ii) : 

ArticleA - a) Les fonctionnaires dont le barème des traitements ect 
fixé aux paragraphea 1 et 7 de l’annexe 1 du présent Statut ont droit aux 
indemnités pour charges de famille ci-après : 

il 1 050 dollars par an pour chaque enfant à charge, si ce n’est qu’il 
n’est pas versé d’indemnité pour le premier enfant à charge si le 
fonctionnaire n’a pas de conjoint à charge, l’intéressé bénéficiant 
alors du taux de contribution du personnel applicablr aux 
fonctionnaires ayant des charges de famille qui est fixé au 
aous-alinéa i) de l’alinéa b) de l’article 3.3; 

ii) 2 100 dollars par an pour chaque enfant handicapé: * .&efoia, ai ir! 
fonctionnaire n’a pas de conjoint à charge rt bén+l, ie, au titre 
d’un enfant handicapé, du taux de contribution du prlsonnel 
applicable aux fonctionnaires ayant dea charges de famille qui est 
fixé au soua-alinéa i) de l’alinéa b) de l’article 3.3, l’indemnité 
pour cet enfant ont ramenée à 1 050 dollarsi 

. 
BbnumbfOtbr le sous-alinéa ii) du texte actuel, qui devient le 

sour-alinéa iii). 1 
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